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Dans le cadre de l’enquête administrative relative à la demande de création du plan d’eau Lebeaupin sur 

la commune de Biollet (63), l’avis de la Commission Locale de l’Eau du SAGE Sioule a été sollicité par courriel 

daté du 27 février 2023. Compte tenu du délai de 15 jours donné, le dossier n’a pu être présenté en Bureau 

de CLE. Pour autant, conformément aux règles de fonctionnement de la CLE, le Président est compétent 

pour formuler l’avis.   

Une première version consistant à « régulariser » le plan d’eau sous sa forme actuelle a été refusée par la DDT 

63. Un second dossier visant une réduction de surface à moins de 1000 m² a été déposé par le pétitionnaire.  

Après analyse du projet, la commission locale de l’Eau : 

 Considère que le plan d’eau est illégal. Sa construction est postérieure à 2010 et donc à la 

promulgation de la loi sur l’eau de 1992. Le propriétaire n’a fait aucune démarche administrative 

avant sa construction.  

 Considère que le plan d’eau a détruit illégalement une zone humide par ennoiement et remblais 

(digue) et qu’aucune compensation écologique n’a été réalisée depuis. 

 Rappelle qu’en application de la disposition 1E-1du SDAGE Loire Bretagne, la création d’un plan d’eau 

ayant un impact sur le milieu n’est possible que s’il relève d’un intérêt économique et/ou collectif. Le 

plan d’eau a été créé pour un usage uniquement récréatif à titre privé. 

 Rappelle qu’en application de la disposition 1E-2 du SDAGE Loire Bretagne, la création d’un plan 

d’eau est notamment interdite sur les bassins versants des réservoirs biologiques et sur les bassins 

versants en amont de ceux-ci. Le ruisseau du Coulat est un affluent du Chevalet classé en réservoir 

biologique. 

 Considère que la demande de création du plan d’eau Lebeaupin n’est pas compatible avec le 

SDAGE Loire Bretagne.  
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Ebreuil, le 27 mars 2023 

 

 Gilles JOURNET 

 Président de la CLE 

 

 

 

 

La CLE du SAGE Sioule émet un  

AVIS DEFAVORABLE  

à la demande de création/régularisation du plan d’eau Lebeaupin à Biollet (63). 

 

La CLE du SAGE Sioule demande la remise en état du site avec restauration de la zone humide. 

 

 


